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L
a pandémie de coronavirus 
a eu un impact substantiel 
sur le secteur de la 
construction. Le ralentisse-
ment de certains sites de 

production, puis la reprise fulgurante 
des activités ont provoqué d’impor-
tants retards d’approvisionnement et 
une augmentation massive du prix 
de certaines fournitures, qui ont af-
fecté des contrats dont les conditions 
avaient été fixées avant la crise. 

Vu son caractère inédit, la pandé-
mie doit être juridiquement considé-
rée comme un cas de force majeure, 
à l’instar des deux guerres mondiales 
ou de la grippe espagnole. Cela per-
met en principe de justifier que des 
contrats négociés dans un contexte 
ordinaire soient adaptés à des cir-
constances exceptionnelles.

Très rares sont les contrats qui ont 
envisagé un tel cas de figure. Certains 
accords ont intégré la norme SIA-118, 
qui prévoit des possibilités d’augmen-
tation des prix en présence d’un 
contexte exceptionnel. Son article 59 
donne le droit à l’entrepreneur de ré-
clamer une rémunération complémen-

taire lorsque des circonstances extraor-
dinaires empêchent ou rendent diffi-
cile à l’excès l’exécution de l’ouvrage. 
En l’absence de règles contractuelles 
spécifiques, l’art. 373 al. 2 du Code des 
obligations (CO) permet à l’entrepre-
neur de saisir le juge afin d’obtenir une 
augmentation du prix convenu ou le 
droit de résilier le contrat.

Indépendamment de telles dispo-
sitions, il est possible pour l’entrepre-
neur de faire valoir des augmenta-
tions de prix ou des retards en appli-
cation de la théorie dite de «l’impré-
vision», déduite par les tribunaux de 
l’art. 2 du Code civil (CC) qui interdit 

à un créancier d’exiger l’exécution 
d’une obligation que la modification 
des circonstances rend insupportable 
pour le débiteur.

L’entrepreneur qui se prévaut 
d’une augmentation du prix ou de re-
tards excusables ne doit pas rester 
passif. Il doit tout d’abord informer le 
maître de l’ouvrage, conformément 
au devoir d’avis découlant du CO et 
de l’art. 25 SIA-118, et le cas échéant 
établir un devis estimatif complémen-
taire portant sur les coûts addition-
nels. A cet effet, l’entrepreneur doit 
réunir toute pièce utile à établir les 
augmentations de prix pratiqués par 

ses fournisseurs. Il lui incombe en 
outre d’aviser régulièrement le maître 
des retards de livraison et solliciter un 
report de délai, étant précisé que le 
contexte extraordinaire de la pandé-
mie justifie en principe la prolonga-
tion des délais prévus, et que le maître 
d’ouvrage ne peut dans ces circons-
tances réclamer les pénalités contrac-
tuelles convenues.

Il sied de préciser enfin que la re-
négociation d’un contrat en présence 
de circonstances extraordinaires et 
inattendues se heurte au principe car-
dinal «Pacta sunt servanda», selon le-
quel les contrats doivent être exécutés 
tels qu’ils ont été convenus. De ma-
nière à anticiper les litiges qui pour-
raient survenir, il est recommandé 
d’intégrer désormais dans les contrats 
de construction une clause spécifique 
définissant les prérogatives des parties 
lorsque des circonstances extraordi-
naires et imprévisibles influencent 
l’équilibre des prestations convenues 
lors de la signature du contrat. Compte 
tenu de la complexité et des coûts 
qu’engendrerait une procédure judi-
ciaire pour trancher ce type de litige, 
les parties au contrat devraient exami-
ner avec minutie la négociation d’une 
solution amiable tenant compte des in-
térêts en présence, lorsque la commu-
nication entre elles le permet.
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En Suisse, beaucoup de personnes 
sont contraintes de vendre la de-
meure familiale lorsqu’elles arrivent 
à l’âge de la retraite car elles n’ar-
rivent plus à en assumer les frais. 
Pourtant, il existe une solution, peu 
connue en Suisse, qui est le viager. 
En droit suisse, le contrat de vente en 
viager est un acte notarié qui permet 
au propriétaire vendeur de continuer 
d’habiter dans son logement à vie.

Le contrat de vetnte en viager est 
finançable en deux méthodes. Le ver-
sement d’un capital, appelé le bou-

quet, complété par le versement 
d’une rente viagère, ou le versement 
d’un capital unique. Concrètement, 
il s’agit d’un acte de vente complété 
par un droit d’habitation à vie. Le 
vendeur en viager est appelé le cré-
direntier et l’acheteur qui se porte ac-
quéreur est appelé le débirentier.La 
vente peut se faire sous deux formes: 
Le viager libre permet au débiren-
tier de disposer complètement du 
bien et, en compensation, il s’engage 
à verser une rente et s’occuper de 
tous les travaux et des charges. 

Le viager occupé est la deuxième 
forme possible. Dans cette deuxième 
variante, le crédirentier garde le droit 
d’habitation à vie dans son logement 
et doit assumer les charges d’entre-
tien. Cette solution permet à un ven-
deur de continuer à résider dans son 
logement tout en augmentant sa qua-
lité de vie en encaissant une rente via-
gère.
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«Concrètement, le 
viager est un acte 
de vente complété 
par un droit 
d’habitation à vie.»


